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Q3 (question ouverte) : Quelle appréciation vos adhérents ont-ils de l’action de l’éco-organisme (ou des 
éco-organismes) duquel ils relèvent et de leurs relations avec celui-ci ? Estiment-ils être représentés au bon 
niveau au sein de la gouvernance des filières REP (conseil d’administration et comité des parties prenantes 
des EO, CIFREP) ? Vous pouvez décliner votre réponse par catégories d’adhérents (taille, activité…) le cas 
échéant si les retours ne sont pas homogènes. 

• 

• 

• 

• 

• 

Q4 : Le barème des éco-contributions versées aux éco-organismes leur parait-il tout à la fois soutenable 
pour les producteurs, équitable entre les producteurs et suffisant pour financer la collecte et le traitement 
des déchets ? Vous sentez-vous solidaires de l’atteinte par les éco-organismes des objectifs 
environnementaux fixés par les cahiers des charges ?  

• 

• 

 

Q5 : La REP modifie-t-elle les conditions de la concurrence entre producteurs ? Si oui, cela vous paraît-il 
justifié, et pourquoi ? Sinon, quelles seraient selon vous les mesures à prendre pour limiter les distorsions 
de marché ?   

• 

 

Q6 : Quelle est votre position concernant le visible fee ?  

• 

 

Q7 : Sur le plan de la prévention des déchets (incitation à l’éco-conception, lutte contre l’obsolescence 
programmée), estimez-vous que le cadre actuel est suffisamment incitatif pour les producteurs ? Est-il trop 
contraignant ? [La loi AGEC a notamment généralisé la modulation de l’éco-contribution, imposé aux 
producteurs soumis aux filières REP la rédaction d’un plan d’action quinquennal d’écoconception de leurs 
produits et amélioré l’information du consommateur.]  



 

 

• 

• 

• 

Q8 : Si vos adhérents sont concernés par la mise en place de nouvelles filières REP ou de nouvelles exigences 
dans les filières REP existantes, qu’est-ce que cela a changé pour eux ?  

• 

Q9 (question ouverte) : quelles seraient vos propositions pour améliorer le fonctionnement des filières REP 
(outre celles mentionnées auparavant) et leur régulation par les pouvoirs publics ? Vous pouvez notamment 
indiquer à la mission des exemples étrangers ou d’autres filières qu’il serait intéressant de comparer au 
système français.  

• 


